
���������	
�� �
�������������
���



��������������������������������� ����	���	���	���	�� �

CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Yvon Lampron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, MME LOUISE LEBLANC 
comité de l’hygiène du milieu  

 
SIÈGE NO.2, MME CLAUDE MONGEAU 

comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, MME KIMBERLEY RASPA 
comité de la sécurité publique 

 
SIÈGE NO.4, M. PIERRE FISCHER 
 comité des travaux publics 

 
SIÈGE NO.5, MME MARGUERITE ST-PIERRE 

comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.6, M. CLAUDE LANDRY 
comité finance et administration 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a ., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL ET PAVILLON 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Styven Lafrenière, directeur  

 
 
 
 

 
BIBLIOTHÈQUE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Lundi :   9h30 à 11h00 
Mardi: 18h00 à 19h30 
Samedi:   9h00 à 10h30 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 
qu’elle soit étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

LUNDI  4 février 2013 à 20h00  

LUNDI 4 mars 2013 à 20h00 



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 14 janvier 2013 

 
BOURSES ÉTUDIANTES CEGEP DE 
DRUMMONDVILLE 
 

Étant donné qu’en vertu du programme du mérite 
étudiant du Cegep de Drummondville, il est permis de 
reconnaître le succès scolaire des étudiant (es) et de 
l’encourager; 
 

Étant donné que pour être admissible à la bourse, 
l’étudiant (e) doit avoir étudié à temps complet durant 
l’année scolaire 2012-2013, avoir réussi sans 
abandonner de cours et sans échec leur étude à 
l’intérieur du cycle régulier et demeurer sur le territoire 
de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village; 
 
 Il est résolu de participer au programme du mérite 
étudiant, édition 2012-2013 du Cegep de Drummondville 
et d’autoriser la remise d’une bourse de 250,00 $ au 
récipiendaire.  Un représentant de la municipalité 
participera à cette activité pour la remise de ladite 
bourse.  Pour ce faire, le conseil décrète la dépense et 
le paiement de la somme de 250,00 $ à l’ordre du 
Cegep de Drummondville à même le budget 2013.  
 
AIDES FINANCIÈRES OBNL  
 
 Étant donné la politique relative à l’assistance 
financière aux organismes sans but lucratif; 
 
 Étant donné les demandes reçues; 
 
 Étant donné la recommandation du comité des 
finances et l’adoption du budget; 
 
 Il est résolu d’autoriser les aides financières 
suivantes aux organismes sans but lucratif : 
 
Club Optimiste Bon-Conseil  200,00 $ et prêt d’un 
      local 
Comité Nouveaux Arrivants  2 000,00 $ plus ou 
      moins 
Club de Soccer Juvénile Bon-Conseil 2 000,00 $ et 
      prêt d’un local,  
      peinture et entretien 
      des terrains 
Fondation JP Despins   2 500,00 $ (remis sur 
      réception du rapport 
      pour accessibilité de 
      nos citoyens à un 
      médecin) 
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Afeas Bon-Conseil   200,00 $ et  
      prêt d’un local 
Club de Croquet    prêt d’un local 
Carrefour jeunesse-emploi  1 000,00 $ 
Chevaliers de Colomb   40,00 $ et prêt d’un 
      local 
Talents de Chez Nous    prêt du Centre et ils 
      font leur bar  
      dans la salle 
Foire des Petits Amis   300,00 $, terrains 
      soccer, accès  
      Pavillon en bas,  
      Centre   
      Communautaire en 
      cas de pluie,  
      ménage doit être fait 
      et logo de la  
      municipalité doit  
      apparaître 
Conseil d’établissement  1 100,00 $ et 2  
      locations gratuites du 
      gymnase 
OPP      prêt de la salle du  
      Pavillon si disponible 
 
ADOPTION RÈGLEMENT VISANT L’INSTALLATION 
D’ÉQUIPEMENTS DESTINÉS À AVERTIR EN CAS DE 
PRÉSENCE DE MONOXYDE DE CARBONE 

 
RÈGLEMENT NO 2012-345 

 
RÈGLEMENT VISANT L'INSTALLATION 

D'ÉQUIPEMENTS DESTINÉS À AVERTIR EN CAS DE 
PRÉSENCE DE MONOXYDE DE CARBONE  

 
 ÉTANT DONNÉ qu'en vertu de l'article 62 de la loi 
sur les compétences municipales, une municipalité peut 
adopter des règlements en matière de sécurité;   
 
  ÉTANT DONNÉ que le règlement a été remis aux 
membres du conseil municipal avant ce jour et que les 
élus présents déclarent en avoir pris connaissance et 
renoncent ainsi à sa lecture ; 
 
  ÉTANT DONNÉ qu'avis de motion a été donné 
lors d'une séance du conseil tenue le 3 décembre 2012; 
 
  En conséquence, il est résolu que le règlement 
suivant soit adopté. 
 
ADOPTION RÈGLEMENT VISANT L’IMPLANTATION 
D’ÉOLIENNES 
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RÈGLEMENT NO 2012-344 
 

Règlement modifiant les règlements de zonage, de 
lotissement et administratif, visant à régir l'implantation 

d'éoliennes 
 
 Étant donné que le conseil de la municipalité de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté les 
règlements de zonage no 131, lotissement no 132 et 
administratif no 134 le 13 novembre 1989; 
 
 Étant donné que le conseil désire préciser pour 
son territoire les critères de localisation des éoliennes 
afin d'assurer à ses citoyens un environnement  
sécuritaire et acceptable tant au niveau sonore que 
paysagé; 
 
 Étant donné la recommandation du comité  
consultatif d’urbanisme en date du 24 septembre 2012; 
 
 Étant donné qu’un avis de motion a été dûment 
donné lors de la séance du 5 novembre 2012; 
 
 Il est résolu d’adopter le règlement no. 2012-344 
visant à régir l’implantation d’éoliennes.  

DEMANDE D’ACCÈS AUX DONNÉES  
HYDROGÉOLOGIQUES (COPERNIC) 
 
  Étant donné la demande de Copernic 
(Organisme de concertation pour l’eau des bassins 
versants de la rivière Nicolet) et de l’UQAM (Université 
du Québec à Montréal) d’avoir accès aux données 
constituées par les résultats et les rapports des études 
et des travaux pour répondre au besoin d’alimentation 
en eau potable ou en infrastructures de la municipalité 
afin de réaliser un projet de connaissance des eaux 
souterraines des zones de bassins versants de la 
rivière Nicolet/Bas St-François; 
 
  En conséquence, il est résolu d’autoriser la  
transmission desdits documents par la directrice  
générale. 
 
MODIFICATION POLITIQUE LOCATION ET  
TARIFICATION DES SALLES (CENTRE  
COMMUNAUTAIRE ET PAVILLON)  
 
 Étant donné la politique concernant la location et 
tarification de salles du Centre Communautaire et du 
Pavillon adoptée le 4 avril 2011; 
 
  Étant donné la recommandation du comité des 

des finances en date du 12 décembre 2012; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser la  
modification de l’annexe « B » de la politique  
relativement à la location et tarification des salles du 
Centre Communautaire et du Pavillon en date du 1er 
janvier 2013. 
 
MODIFICATION DU CALENDRIER DES SÉANCES 
2013  
 
 Étant donné l’adoption du calendrier des séances 
2013 en date du 5 novembre 2012 par la résolution 
2012-305; 
 
 Étant donné que l’année 2013 est une année  
d’élection générale dans toutes les municipalités du 
Québec; 
 
 Étant donné qu’il n’est pas possible pour le conseil 
de siéger à compter de 16h30 le 30e jour précédent  
celui du scrutin (soit, à compter du 4 octobre 2013 à 
16h30) et ce, jusqu’à ce que la majorité des candidats 
élus à un poste de conseiller ouvert aux candidatures 
aura prêté serment sauf si, pendant cette période,  
survient un cas de force majeure nécessitant  
l’intervention du conseil; 
 
 En conséquence, il est résolu de modifier le  
calendrier des séances du conseil pour 2013 : la séance 
d’octobre aura lieu le mardi 1er octobre au lieu du lundi 7 
octobre. 
 
MANDAT DES MEMBRES DU CCU  
 
 Étant donné le règlement 97-229 concernant la 
formation d’un comité consultatif d’urbanisme; 
 
 Il est résolu de nommer à titre de membres au 
comité consultatif d’urbanisme (CCU) pour la durée 
stipulée ci-dessous, les personnes suivantes : 
 
M. Renald Landry mandat du 15/02/13 au 15/02/14,  
Mme Marguerite St-Pierre mandat du 15/02/13 au 
15/02/14, 
M. Yvon Durocher mandat du 15/02/13 au 15/02/15, 
Mme Jacqueline Courtois mandat du 15/02/13 au 
15/02/15. 
 
 Il est de plus résolu de faire parvenir une lettre de 
remerciements à M. Pierre Généreux pour son  
implication au sein du comité consultatif d’urbanisme 
étant donné qu’il ne renouvelle pas son mandat.  
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MINISTÈRE DES TRANSPORTS - TRAVAUX 2013
  
 Il est résolu que la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village se porte garante pour tous les 
travaux d’entretien et de réparations de bris qu’elle 
effectuera uniquement pour ses besoins à l’intérieur 
de l’emprise des routes sous la responsabilité du  
ministère des Transports du Québec pour l’année 
2013. 
 
 La municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village nomme Mme Isabelle Dumont, directrice  
générale/secrétaire-trésorière, à titre de responsable. 
 
JOURNÉES PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE  
 
 Étant donné que la Table régionale de  
l’éducation du Centre-du-Québec mobilise depuis 
2004 tous les acteurs de la communauté à soutenir la 
réussite éducative afin que le plus grand nombre de 
jeunes obtiennent un premier diplôme ou qualification; 
 
 Étant donné que la région du Centre-du-Québec 
a besoin d’une relève qualifiée pour assurer son plein 
développement socio économique; 
 
 Étant donné que la Table régionale de  
l’éducation du Centre-du-Québec tient, du 11 au 15 
février 2013, sa troisième édition centricoise des 
Journées de la persévérance scolaire, sous le thème 
Le Centre-du-Québec en route vers la réussite; 
 
 Étant donné que dans le cadre de la troisième 
édition centricoise des Journées de la persévérance 
scolaire, la Table régionale de l’éducation du Centre-
du-Québec invite tous les acteurs de la communauté à 
poser un geste d’encouragement à l’égard de la 
persévérance scolaire afin de démontrer aux jeunes 
que la communauté les soutient dans la poursuite de 
leurs études; 
 
 Il est résolu de déclarer les journées des 11, 12, 
13, 14 et 15 février 2013 les Journées de la 
persévérance scolaire dans notre municipalité. 
 
DEMANDE DE CHANGEMENT DE TRACÉ  
MOTONEIGE 
 
 Étant donné la demande déposée par M. Jean 
Lampron concernant un changement de tracé pour le 
Club de Motoneige Ardad afin d’emprunter le chemin 
d’accès à côté de la Pharmacie appartenant à M.  
Arthur Valois, la rue Notre-Dame et la traverse au  

Petro-T;  
 
 Étant donné que la municipalité doit rencontrer 
une deuxième fois le ministère des Transports pour 
étudier des moyens afin de réduire la vitesse sur la rue 
Notre-Dame; 
 
 En conséquence, il est résolu de refuser le 
changement de tracé demandé.  Par contre, la  
municipalité autorise une traverse sur le prolongement 
de la future rue St-Bruno derrière le Petro-T afin de 
rejoindre le tracé existant.  
 
REMISE À NIVEAU POMPE 50HP STATION DE 
POMPAGE 
 
 Étant donné qu’il y a lieu de remplacer la pompe 
50HP car le moteur est trop énergivore;  
 
 Étant donné qu’il y a lieu de déroger à la 
politique relative à l’acquisition de biens et ou services; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser l’achat 
et l’installation d’une pompe neuve 850 usgpm incluant 
un moteur neuf au coût de 10 785,00 $ plus taxes, de 
démontage de la pompe 50HP et nouvelle base de 
béton d’assise 2 995,00 $ plus taxes, modification des 
conduites en amont et en aval de la pompe 2 350,00 $ 
plus taxes, vanne de contournement 2 895,78 $ plus 
taxes, ensemble de pilote 2 167,45 $ plus taxes par 
Gaétan Bolduc & Associés inc. 
 
JEUDIS EN CHANSONS - ÉDITION 2013 
  
 Étant donné que le comité organisateur des 
Jeudis en chansons édition 2013 invite les  
municipalités du Centre-du-Québec à déposer leur 
candidature afin de pouvoir offrir un spectacle dans 
leur communauté à l’été 2013; 
 
 Étant donné que l’objectif des Jeudis en  
chansons consiste à faire la promotion de la culture 
québécoise et de la langue française, à dynamiser les 
milieux ruraux et à permettre aux artistes de la région 
de se faire connaître; 
 
 Il est résolu de déposer la candidature de la  
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village pour 
les Jeudis en chansons et le versement d’un montant 
de 150,00 $ si la candidature est retenue.  
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ACHAT TRACTEUR PELOUSE  
 
  Étant donné l’appel d’offres par invitation pour 
l’achat d’un tracteur à pelouse afin de remplacer celui 
défectueux et améliorer l’efficacité; 
 
 Étant donné qu’à l’ouverture des soumissions le 
résultat fut le suivant : 
 
Machinerie Benoit & Frère   14 360,38 $ taxes incluses 
Agritex           22 362,64 $ taxes incluses 
Équipement J.A          19 890,67 $ taxes incluses 
 
 Étant donné que la soumission de Machinerie 
Benoit & Frère est non conforme à notre devis en ce qui 
concerne la largeur de coupe de la tondeuse ventrale et 
de la force du moteur; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser l’achat 
d’un tracteur à pelouse Kubota chez Équipement J.A au 
coût de 19 890,67 $ taxes incluses. 
 
DEMANDE SYNDICALE HORAIRE COMMIS DE 
BUREAU 
 
 Étant donné la demande syndicale en date du 9 
janvier 2013 concernant une modification à l’horaire de 
travail pour le poste de commis de bureau; 
 
 Il est résolu d’autoriser le maire et la directrice 
générale/secrétaire-trésorière à signer une entente 
particulière avec le syndicat des employés CSN Bon-
Conseil autorisant une modification de l’horaire de travail 
pour le poste de commis de bureau.   
  
DIVERS 
 
A) ENSEIGNE CLUB DE L’ÂGE D’OR  
 
 Étant donné la demande du Club de l’Âge d’Or 
pour installer un panonceau au Centre Communautaire; 
 
 Étant donné la résolution 2012-350 adoptée le 3 
décembre 2012 demandant au Club de l’Âge d’Or 
d’apporter des modifications au panonceau proposé; 
 
 Étant donné qu’après consultation auprès de la 
FADOQ régionale, les couleurs ne peuvent être 
changées; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser le 
panonceau tel que proposé initialement par le Club de 
l’Âge d’Or en enlevant le « de ».  Le panonceau sera 

installé sur la bâtisse à l’endroit désigné par la 
municipalité aux frais du Club de l’Âge d’Or. 
 
B) COURSE D’ACCÉLÉRATON DE MOTONEIGES  
 
 Étant donné la demande déposée par Messieurs 
Jasmin Plante et Patrick Lassonde pour la tenue d’une 
course d’accélération de motoneiges championnat TSR 
le 23 février 2013 derrière le Petro-T afin d’amasser des 
fonds pour la sclérose en plaques; 
 
 Étant donné que le propriétaire du terrain M. Paul 
Ménard pour la succession Jeannette Ménard-Houle a 
donné son autorisation; 
 
 Il est résolu d’autoriser la tenue d’une course 
d’accélération de motoneiges championnat TSR le 23 
février 2013 et l’autorisation de consommation de 
boissons alcoolisées sur place ainsi que l’utilisation du 
prolongement de la rue St-Bruno.  Le promoteur de 
l’événement devra s’assurer d’éviter tout déversement 
d’huile afin de protéger l’aire d’alimentation des sources 
d’eau potable et respecter la règlementation concernant 
les nuisances. 
 
C) TAXATION DES TRAVAUX PARTIE DE LA RUE 
VALOIS 
 
 Étant donné la résolution 2012-358 reportant la 
décision concernant la période de versements des 
travaux concernant le pavage d’une partie de la rue 
Valois suite au dépôt de documents par M. Guillaume St
-Pierre; 
 
 Étant donné la recommandation unanime en 
comité plénier; 
 
 Il est résolu d’entériner la décision à l’effet que le 
paiement des travaux pour le pavage d’une partie de la 
rue Valois soit sur 3 ans selon le calendrier suivant : 
échéance le 18 janvier 2013, 18 janvier 2014 et 18 
janvier 2015.  De plus, le conseil ne donnera pas suite 
aux documents déposés par M. Guillaume St-Pierre. 
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Rapport des comités  
 
Comité loisirs, culture et famille : 
 
Dans le cadre de la levée de fonds pour la patinoire  
couverte, une lettre a été envoyée aux commerces.  Le 
7 décembre, nous avons rencontré l’architecte.  Il nous a 
présenté une orientation budgétaire préliminaire.   
Diverses options s’offrent à nous, nous ne sommes pas 
entièrement fixés.  
 
Comité des travaux publics : 
 
Monsieur Pierre Fischer, membre du conseil  
d’administration de la Coopérative Solidarité Santé JP 
Despins nous informe qu’un nouveau médecin sera 
sous contrat au Centre Médical St-Léonard.  Il devrait 
débuter en juillet.  
 
Maire : 
 
04/12 : Les membres du conseil et la directrice générale 
ont assisté à l’inauguration du Petro-T et du dépanneur.    
 
18/12 : Mise en marche de la génératrice située au  
Centre Communautaire pour le centre de services aux 
sinistrés.  Celle-ci alimentera toute la bâtisse incluant la 
salle de l’Âge d’Or, le croquet et le local d’art. 
 
L’architecte a déposé un plan pour le projet de la  
patinoire couverte.  Des copies sont affichées à l’hôtel 
de ville, au Centre Communautaire et au Pavillon.  Il 
reste à déterminer quels types de matériaux seront 
utilisés mais nous privilégions le bois.  Il y a  
actuellement 4 personnes pour s’occuper de l’arrosage 
et de la surveillance de la patinoire.  Avec la nouvelle 
patinoire, nous ne prévoyons pas d’augmentation des 
effectifs mais plutôt une diminution. 
 
En ce qui concerne l’achat des camions neufs incendie 
pour Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, tout est  
accepté.  Pour Sainte-Clotilde-de-Horton et Notre-Dame
-du-Bon-Conseil, paroisse, l’approbation du règlement 
d’emprunt est en attente de l’autorisation du MAMROT 
(Ministère des affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire).  Aussitôt que le ministère 
aura accordé son autorisation, nous pourrons signer le 
bon de commande pour l’achat des camions.  
 
Un commentaire concernant les données du décompte 
d’un estimé de la population publié dans la Gazette  
officielle du Québec : 
 

historique :en 2005, il y apparaît 1 444 citoyens 
    en 2007, il y apparaît 1 433 citoyens 
    en 2013, il y apparaît 1 444 citoyens. 
Avec l’ajout de 62 nouvelles constructions depuis 5 ans, 
l’estimé de la population aurait dû être à la hausse. 
 
J’invite toute la population à l’activité d’Hiver en Fête qui 
se tiendra le 9 février prochain à l’extérieur du Centre 
Communautaire.  Nous avons besoin de bénévoles, 
celles et ceux qui veulent se joindre à nous sont les  
bienvenus. 
 
Nous avons reçu des commentaires négatifs à l’effet 
qu’il ne se passe plus rien au Centre Communautaire et 
au Pavillon.  J’invite les gens à regarder la dernière page 
lors de l’envoi de l’ordre du jour, la majeure partie de la 
programmation y est détaillée et les plages horaires sont 
passablement complètes.      
  



��������������������������������� ����	���	���	���	�� �

La municipalité a signé une entente relativement à l'opération de la fourrière municipale avec la So-
ciété protectrice des animaux de Drummond (SPAD) effective le 1er janvier 2013. 
 
Vous pouvez visiter leur site : www.spadrummond.com 
 
L'objet de cette entente est de confier à la SPAD l'application de la règlementation concernant les 
animaux. Plus précisément, la SPAD doit : 

 

· capturer les animaux errants et les garder ou en disposer conformément au règlement; 

· ramasser tous les animaux morts sur le territoire de la municipalité à l'exception des ours,  

orignaux et animaux de ferme; 

· émettre des licences pour les chiens; 
 
Vous pouvez joindre la SPAD au 819 472-5700. 
 
 

 
Capture 
 
La SPAD 819 472-5700 est responsable de capturer et de 
mettre  

· en fourrière les animaux considérés comme étant une  
nuisance (bruit, morsure, dommage,...) ou dont les  
propriétaires contreviennent au règlement (animal errant, 
cruauté envers les animaux,...) 
 
Frais et amendes 
 
Les frais de garde, transport, examen vétérinaire (établis par la SPAD) sont  
payables par le propriétaire de l'animal. 
 
 

SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES 
ANIMAUX DE DRUMMOND 

(SPAD) 
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Vous avez un horaire qui sort de l’ordinaire ? 
 
Plusieurs études confirment que les gens avec des horaires atypiques ont des BESOINS PARTICULIERS  pour concilier 
leurs obligations au travail, aux études, dans certains cas, leur engagement bénévole avec leurs responsabilités 
familiales. 
 

Qu’est-ce qu’un horaire atypique? 
 
On parle d’horaires atypiques particulièrement pour le travail ou les études.  Cela concerne tous les  
aménagements de temps situés en dehors du cadre de la semaine standard.  
 
La semaine standard est caractérisée par les éléments suivants :  

5 jours soit du lundi au vendredi; 
horaires compris entre 8 h et 17 h; 
congé lors des jours fériés; 
régularité des jours et des heures. 

 
Les BESOINS PARTICULIERS  se vivent également lorsqu’une personne ou une famille a à sa charge un proche avec des 
besoins spécifiques. 
 

On réfère généralement à un enfant, un parent, handicapé ou malade, une personne âgée qui demande des  
services spécifiques et dont vous avez la charge (qui habite ou non avec vous). 

 
Les BESOINS PARTICULIERS  se manifestent partout au Centre-du-Québec, c’est pourquoi nous sollicitons votre  
collaboration afin de préciser, par un sondage, vos besoins et vos intentions d’utilisation de divers services à domicile 
à des prix accessibles. 

 
LE SONDAGE NE PREND QUE QUELQUES MINUTES À REMPLIR 

 
POUR PARTICIPER, FAITES PARVENIR UNE DEMANDE PAR COURRIEL : cres2@sogetel.net  

ou 
Communiquez avec Guylaine Fréchette au 450 783-6061. 

 
DATE  LIMITE  : 28 FÉVRIER  2013 
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� Un nouvel emploi? 

� Retourner aux études? 

� Travailler à l’étranger? � Faire ton CV? 

� Démarrer votre entreprise? 
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Vie pastorale 
 

Le 3 février, messe familiale avec le groupe de la catéchèse : Eucharistie. 
 
Jeudi, le 7 février à 19h30 à la sacristie, école de prières par  
André Cournoyer, notre curé, thème : La Parole de Dieu. 
 
Toutes les catéchèses se poursuivent avec l’animatrice Cécile Allard et ses aides. 
 
 

Michelle L. Valois 
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Le travail de rue 

 
 Le Refuge La Piaule Centre-du-Québec de Drummondville a développé  au cours des années une expertise 
d’intervention auprès des jeunes qui vivent des réalités difficiles et qui sont en rupture avec les réseaux d’appuis  
traditionnels.  Le travail de rue est la pierre angulaire des actions de l’organisme.  Par une présence continue dans les 
milieux de vie des jeunes, les travailleurs de rue développent avec eux une relation significative basée sur le respect, la 
confiance et le non jugement.  C’est à travers cette relation que se construit l’ensemble des interventions qui sont 
mises à contribution pour agir avec eux sur leurs réalités. 
 
 Privilégiée par notre équipe d’intervention, l’approche de réduction de méfaits permet d’atténuer les  
répercussions négatives associées au mode de vie des personnes.  Notre objectif est ainsi de réduire les risques et  
autant que possible, maintenir en santé les personnes ayant une dépendance aux drogues, à l’alcool et autre substance 
ou ayant des comportements pouvant être considérés comme dommageables.  Ce mode d’intervention préventive est 
une alternative à d’autres optiques pouvant être orientées sur la répression, la dissuasion ou l’arrêt de consommation. 
Cela permet à l’intervenant d’informer, sensibiliser et responsabiliser plutôt que de sanctionner, punir ou exclure  
l’individu vivant des réalités souvent fortement jugées dans notre société. 
 
 Par la réduction de méfaits, nous voulons éviter à l’individu l’aggravation de ses problèmes de santé, affectifs, 
sociaux ou économiques.  Nous tentons de donner des outils de changement sans juger des choix de ceux qui les 
reçoivent.  Cette approche douce et sans jugement nous permet d’établir un lien de confiance tout en profitant de cette 
occasion pour inciter le jeune à chercher des solutions adaptées à sa réalité.  Pour certains, simplement d’apprendre à 
consommer de façon sécuritaire ou de modifier graduellement leurs comportements sera déjà un premier pas vers un 
mieux-être. 
 
 Les timbres de nicotine, le programme de substitution à la méthadone et l’échange de seringues sont de bons  
exemples d’outils nous permettant de travailler à la réduction des méfaits. 
 
 En respectant le rythme des gens avec qui nous sommes en lien, nous tentons de susciter chez ceux-ci une prise 
de conscience et un regard critique face aux situations qu’ils vivent.  Nous n’imposons pas notre vision, nous suscitons 
plutôt un questionnement et tentons de redonner le pouvoir d’action aux gens que nous accompagnons en les  
informant sur les risques et conséquences de leur consommation ou de leurs méfaits. 
 

Source : Marie-Noël Lalancette Refuge La Piaule 
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DESCRIPTION :  
Coffres de camion appuyables sur la boîte  
1 coffre : 20’’ profondeur x 19’’ hauteur x 60’’ largeur 
2 coffres : 15’’ profondeur x 13’’ hauteur x 55’’ largeur  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COÛT : 275,00 $ 
 
 
INSTRUCTIONS : 
Les personnes qui désirent voir et inspecter lesdits coffres doivent prendre rendez-vous au numéro de 
téléphone suivant : 819 336-2744.  
 
Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, secrétaire-trésorière, g.m.a., niv.1. 

À VENDRE 
COFFRES DE CAMION 
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Recrutement pompiers/pompières 
 

 
Le service incendie est présentement en recrutement pour des postes de pompiers/ères pour son 
service qui dessert une population de près de 4 000 habitants.  Sous l’autorité du directeur, le  
pompier est appelé à intervenir lors de situations d’urgence sur le territoire de la municipalité ainsi 
que sur le territoire des municipalités avoisinantes requérant notre aide. 
 
Qualifications et exigences 
 
�� Posséder une formation en sécurité incendie « Modules 1 à 9 » ou « Pompier 1 » ou  
 s’engager à suivre la formation « Pompier 1 » selon les modalités et les délais prévus par le 
 service. 
�� Être en bonne condition physique et être disposé à se soumettre à un examen médical. 
�� Détenir un permis de conduire classe 4A valide ou s’engager à l’acquérir dans les 12 mois 

suivant l’embauche. 
�� N’avoir aucun antécédent judiciaire qui peut l’empêcher dans l’exercice de sa fonction. 
�� Avoir une bonne disponibilité. 
 
Avoir son lieu de résidence principale dans les municipalités que nous desservons : Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, Sainte-Clotilde-de-Horton, une partie de Sainte-Brigitte-des-Saults. 
 
Pour les personnes intéressées, communiquer avec : 
Styven Lafrenière 
Directeur service incendie inter-municipal Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte-Clotilde-de-Horton 
819 818-1823 
courriel : incendiebonconseil@cgocable.ca 
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Catherine Dupuis 819 336-3616 

 

 
 
 
 
 
 
 

AFEAS Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
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DANSE 
Samedi, 2 février 2013, 20h00, avec les Phoenix, toujours à la salle Club Fadoq. 

Nous vous attendons avec votre bonne humeur.  Bienvenue à tous ! 
Responsable : Aline Allard, 819 336-3427. 

Les cours de danse, tous les jeudis soirs à 20h00. 
 

 SHUFFLEBOARD 
Il y a la ligue de Shuffleboard tous les lundis après-midi à 13h30. 

 
JEUX DU MERCREDI 

Tous les mercredis à 13h00, venez vous  amuser.  Vous pouvez jouer au baseball-poche, aux cartes ou  
simplement fraterniser avec les personnes présentes.  * Le Club de marche tous les mardis matins à 9h00  et  
* Vie active tous les jeudis à 9h00, on vous attend. 

 
VOYAGE 

« Dans les souliers d’Elvis » 24 mars 2013, à 
La Place des Arts, Montréal,  spectacle en après-midi 

   Invitation à tous 
Information : Marguerite G. 819 336-3570 ou Françoise 819 336-2811. 

 
SOUPER PARTAGE 

Votre souper partage, le mercredi 27 février.  ��������	�
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de donner votre nom 5 jours à l’avance.  Vous devez avertir si vous ne pouvez venir si votre nom est enregistré 

pour l’année à Pierrette Lamarche, 819 336-5302. 
 

Bingo   
Le vendredi 1er mars, à la salle Club Fadoq, à 13h00, bingo organisé par le Club de marche pour tous les  

enfants de l’école.  Les grands-parents sont invités à accompagner leurs petits-enfants. 
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 Merci à toutes les personnes qui ont aidé au dîner de Noël et à toutes celles qui, à chaque activité aident 

au ménage et à la préparation de l’activité.  Vous êtes très importantes pour notre Club Fadoq. 
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  CHEVALIERS DE COLOMB  
  CONSEIL 7753,  BON-CONSEIL 

 
 
 
 

 
 
 
La nouvelle année commence et les Chevaliers du Conseil 7753 de Notre-Dame-du-Bon-Conseil ne  
chôment pas.  En effet cette année, le 23 mars 2013,  le Centre Communautaire de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village sera le rendez-vous de plusieurs futurs Chevaliers de Colomb car Notre-Dame-du Bon-
Conseil sera le conseil hôte de la cérémonie d’accueil des Chevaliers du troisième degré.  Tous les 
conseils de la Région 15 (et plus) de la province de Champlain seront présents avec leurs candidats  
futurs Chevaliers. 
 
Si vous êtes prêts à vous joindre à la grande famille des Chevaliers de Colomb , vous pouvez donner 
votre nom au Grand-Chevalier (S.C. Pierre Fischer au 819 850-2648) ou au secrétaire financier (Frère3 
Raymond Comeau (819 336-5203).  Ces Chevaliers se feront un plaisir de vous contacter et de prendre 
votre inscription. 
 
Comme vous avez pu le constater, une nouvelle crèche a été montée cette année devant l’église.  Le 
conseil 7753 a participé à cette réalisation monétairement et ceci, grâce à notre frère Chevalier Yvon  
Durocher qui y a mis tout son cœur et tout le monde sait qu’il a un GROS cœur, encore une fois un 
GROS MERCI, frère Chevalier.  
 
Le responsable de la vente des billets ‘‘Partage’’, S.C. Gaétan Foucault (819 336-5322) vous invite à 
vous procurer les billets le plus vite possible.  Il y a eu plusieurs gagnants au gratteux instantané, il ne 
reste que quelques billets et cela se termine en février.  
 
Les réunions se font toujours le deuxième mercredi, de chaque mois, à 19h30 au Pavillon du Centre 
Communautaire, 541 chemin Elphège-Bourgeois, à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
Vous désirez faire partie de la grande famille des Chevaliers de Colomb ? 
 
Pour renseignements supplémentaires, contactez le Grand-Chevalier, S.C. Pierre Fischer au  
819 850-2648 ou le secrétaire financier, Frère3 Raymond Comeau au 819 336-5203.   
 
 
 
S.C. Pierre Fischer, Grand-Chevalier du Conseil 7753 
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ATTENTION STATIONNEMENT INTERDIT !  
�
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VOICI DONC QUELQUES EXEMPLES DE STATIONNEMENTS INTERDITS : 
 

Article 386 du Code de la sécurité routière : 
 

A immobilisé un véhicule; 
 

Codification 151, sur un trottoir; 
 

Codification 251, à moins de 5 mètres d’une borne-fontaine; 
 

Codification 451, dans une intersection; 
 

Codification 461, à moins de 5 mètres d’une intersection; 
 

Codification 551, dans une zone débarcadère identifiée; 
 

Codification 951, où le stationnement est interdit par une signalisation. 
 

Amende de 30 $ et les frais. 
 

Également le stationnement réservé aux personnes ha ndicapées :  
 

Article 388 du Code de la sécurité routière : 
 

Amende de 100 $ et les frais. 
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AVIS PUBLIC IMPORTANT 
 

 Depuis novembre 2010, la municipalité innove en injectant un nouveau produit entièrement  
biologique à base de bactéries non pathogènes  dans son réseau d’égouts sanitaires (station de  
pompage) et à l’usine d’épuration des eaux usées. 

Installations municipales Installations privées ( base volontaire)  

�  Réduction de l’accumulation de matières   
organiques dans les conduites et dans les 
étangs aérés à l’usine d’épuration 

�  Réduction de l’accumulation possible de matières 
organiques dans votre  conduite reliée au réseau 
municipal 

�  Augmentation de la durée de vie des étangs 
aérés municipaux 

�  Réduction du risque de refoulement d’égout 

�  Réduction de la quantité de boues solides à 
disposer 

�  Nettoyage pour un meilleur fonctionnement de  
         votre  trappe de retenue installée sur votre conduite     

reliée au réseau municipal 

�  Amélioration de l’efficacité du procédé de 
traitement des eaux usées 

�  Augmentation du nombre de points d’injection du 
nouveau produit entièrement biologique sur        
l’ensemble du réseau municipal et favorisant un 
meilleur résultat collectif  

�  Réduction d’utilisation de produits           
chimiques 

 

OBJECTIFS DE RÉSULTATS 

     Comme nous constatons des résultats positifs à ce jour, nous avons pensé offrir, sur une base volontaire, 
le nouveau produit entièrement biologique à base de ba ctéries non pathogènes  à l’ensemble des  
propriétaires fonciers de la municipalité et d’en assumer 33% du coût net payé par la municipalité au  
fournisseur Nuvac. 

Votre coût du traitement pour 12 mois: 26.45 $ (1 sachet par mois à vider dans le bol de la toilette).  Vous 
pourrez répéter ce traitement au besoin. 

Si vous êtes intéressé (e) s à utiliser comme nous ce nouveau produit entièrement biologique ,  
communiquez à l’hôtel de ville :  
819 336-2744.  

Isabelle Dumont 
Directrice générale, sec.-trés., g.m.a., niv.1 

Étangs municipaux 



��������������������������������� ����	���	���	���	�� �

ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil      
330, rue Notre-Dame       Centre de services Saint-Brigitte-des-Saults  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600                Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 
Télécopieur: (819) 336-2731 

REER et CELI 
2 régimes d'épargne pour vous aider à concrétiser v os projets ! 

 

 
 Des économies à l’abri de l’impôt  Des économies à  l’abri de l’impôt 
 pour Mireille Landry, prévoyante pour Nicolas Gren ier, investisseur exigeant 

  
ÉPARGNER POUR LA RETRAITE  

  

  
ÉPARGNER POUR RÉALISER UN PROJET  

  

Le REER est un régime d'épargne enregistré qui 
vous permet d'accumuler des économies à l'abri 
de l'impôt pour la retraite tout en diminuant votre 
revenu imposable au moment de la cotisation.  Il 
est utile par exemples pour : 
épargner en vue de la retraite; 
acheter ou construire sa première résidence; 
financer ses études. 
En savoir plus sur le REER 

Le CELI est un régime d'épargne enregistré 
qui vous permet d'accumuler des économies 
à l'abri de l'impôt pour réaliser des projets tout 
au long de votre vie. Il est utile par exemples 
pour : 
rénover la maison; 
acheter une voiture; 
lancer une entreprise; 
effectuer un voyage. 
En savoir plus sur le CELI 

www.desjardins.com  
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VESTIAIRE BON-CONSEIL  

 
 
                  Heures d’ouverture: 
 
          Mercredi  de 13h00 à 16h00 
                         de 18h00 à 20h00 
          Jeudi       de 13h00 à 16h00 
           
 
            Monique Audet, responsable 819 336-2113  
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Horaire collectes ordures et récupération    Février 2013 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 
  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant  
       Ordures  TOUS LES     
       MERCREDIS 

 
              Récupération TOUS 
       LES MARDIS 
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RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 

 

 Pour tout animal perdu 
(chien ou chat), contactez la 
SPAD (Société protectrice des 
animaux Drummond) au  

819 472-5700. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Veuillez noter qu’au Centre Communautaire, se trouve 
un contenant pouvant recevoir vos piles usagées de 
même que vos cellulaires. 
 
Merci de penser « Récupérons et sauvons la planète ». 
 
 



Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet: www.notre-dame-du-bon-conseil-
village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture:  
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
�  
Âge d’Or .......................................... ..... 336-3334 
Ambulance ......................................... ......... 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre Communautaire ...................... 336-322 1 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5 452 
Distilla-Cèdre .................................... ... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..336-2744 
Gai Écoute inc…………………….. 514 866-6788 
Garage municipal village .................... 336-3 854 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM (Mercédèse Tourigny) ................ 336-7175 
Hôtel de ville, village ...........................  336-2744 
Info-Crime………………………   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Pavillon du Centre (patinoire)……..... 336-3854 
Police ............................................ ............... 9-1-1 
Pompiers .......................................... ........... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-21 63 
SPAD……………………………………..472-5700 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              
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Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée  : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution  :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:           $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 
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Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Anne-Marie D. Pelletier 
 

Collaborateurs  
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 
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